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19 M  
Société par actions simplifiée au capital de 40.000 euros  

Siège social : 2, place Skanderbeg – 75019 Paris 

892 877 127 R.C.S. Paris 

 

 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU 15 JUIN 2023 

 

Extrait des décisions 
 

[…] 
 

Deuxième décision 
 

L’associé unique, sur la proposition du Président, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 s’élevant à 529.345 euros en totalité au poste « Report à Nouveau » 

dont le solde de 132.035 euros sera ainsi porté à 661.380 euros.  

 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, l’associé unique prend acte qu'il n'a été 

procédé à aucune distribution de dividendes depuis la constitution de la Société. 

 

Troisième décision 
 

L’associé unique décide de renouveler le mandat de Président de Monsieur Bruno 

PAVLOVSKY pour une période d’un an qui prendra fin à la date à laquelle l’associé unique 
statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 

Monsieur Bruno PAVLOVSKY a déclaré accepter le renouvellement de son mandat et n’être 
frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 
 

L’associé unique prend acte que Monsieur Bruno PAVLOVSKY ne percevra pas de 

rémunération pour l’exercice de ses fonctions mais aura droit au remboursement des frais 

engagés dans l’exercice de son mandat sur présentation de justificatifs. 

 

Quatrième décision 
 

L’associé unique décide de renouveler le mandat de Directeur Général de Monsieur Jacques 

CHENAIN pour une période d’un an qui prendra fin à la date à laquelle l’associé unique 
statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 

Monsieur Jacques CHENAIN a déclaré accepter le renouvellement de son mandat et n’être 
frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 
 

L’associé unique prend acte que Monsieur Jacques CHENAIN ne percevra pas de rémunération 

pour l’exercice de ses fonctions mais aura droit au remboursement des frais engagés dans 

l’exercice de son mandat sur présentation de justificatifs. 
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Cinquième décision 

 

L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur de l’original, de copies ou d’extraits certifiés 
conformes du présent acte pour effectuer toutes formalités légales requises par les décisions qui 

précèdent. 

 

[…] 
 

Pour extrait certifié conforme, 

Par le Président 

 

 

________________________ 

Bruno PAVLOVSKY 
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ERNST & YOUNG Audit



ERNST & YOUNG Audit
Tour First
TSA 14444
92037 Paris-La Défense cedex

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00
www.ey.com/fr

S.A.S. à capital variable 
344 366 315 R.C.S. Nanterre
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19 M 
Exercice clos le 31 décembre 2022

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Associé Unique de la société 19 M,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société 19 M relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 2 juin 2023

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Patrick Vincent-Genod
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31/12/2022 

 

 

A - EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

Un accord d’intéressement a été conclu le 2 juin 2022 pour une durée couvrant la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2022. Cet accord a été ratifié par l’ensemble du personnel de la Société par un 
vote ayant recueilli la majorité des deux tiers. 

 

 

B - REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ont été établis conformément au Nouveau 

Plan Comptable Général adopté par le règlement ANC 2022-01 homologué par arrêté du 13 décembre 

2022 et aux principes généralement admis. 

 

Les méthodes comptables appliquées sont identiques à celles de l’exercice précédent. 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des 

coûts historiques. 
 

 

C – EVENEMENT POST-CLOTURE 

 

Néant. 

 

 

 D - CONSOLIDATION 

 

CHANEL Limited, basée 5 Barlow Place, London W1J6DG, England, est l'entité consolidante du groupe 

dont la Société fait partie en tant qu'entreprise filiale. 

 

 

 E - NOTES SUR LE BILAN 

 

-1- MOUVEMENTS AYANT AFFECTE LES DIVERS POSTES DE L'ACTIF IMMOBILISE  
 

IMMOBILISATIONS 

 

Etat n° 2054. 

 

AMORTISSEMENTS 

 

Etat n° 2055. 
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-2- IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

TITRES IMMOBILISES 

 

Néant. 

 

-3- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée de ces biens 

dans le patrimoine, y compris les frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à 

l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

 

Les durées et modes les plus généralement retenus pour le calcul des amortissements sont les  

suivants : 

 

Libellé Durée Méthode 

    

Constructions 20 à 40 ans Linéaire ou dégressif 

Matériel 8 ans Dégressif 

Matériel de manutention 3 à 8 ans Dégressif 

Installations, agencements constructions 10 à 15 ans 

 

Linéaire ou dégressif 

 Matériel de bureau 8 à 10 ans Linéaire ou dégressif 

Matériel informatique 3 à 5 ans Dégressif 

Mobilier de bureau 10 ans 

 

Linéaire 

   

 

-4- STOCKS ET EN-COURS 

 

Néant. 

 

-5- CREANCES ET DETTES 

 

METHODE D'EVALUATION 

 

Les créances et dettes en euros ont été évaluées à leur valeur nominale. 

 

Les créances et dettes en devises ont été converties et comptabilisées en euros : 

 

- sur la base du cours officiel du 31 Décembre 2022, pour les opérations non couvertes. Les 

différences de conversion en résultant ont été inscrites dans des comptes transitoires (écart de conversion 

ACTIF - écart de conversion PASSIF) et la perte latente ainsi dégagée a donné lieu à constitution d'une 

provision pour risques. 

- sur la base du taux de couverture à terme pour les opérations couvertes. Les créances ont, le cas 

échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 

auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 
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ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES 

 

Etat n° 2057. 

 

-6-DISPONIBILITES 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées à leur valeur nominale. 

 

Les liquidités immédiates en devises ont été converties et comptabilisées en euros sur la base du dernier 

cours de change précédant la clôture de l'exercice. Les écarts de conversion en découlant ont été 

directement comptabilisés dans le résultat de l'exercice. 

 

-7- CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

 

     

Libellé Exploitation Financier Exceptionnel Total 

Charges constatées d'avance 66949.90   66949.9 

  66949.90   66949.9 

 

-8- CAPITAUX PROPRES 

                                                                                                                                                                                                                                                          

Le capital social est constitué de 40 000 actions d’une valeur nominale de 1 euro, soit  40 000 Euros. 

 
mouvement de 

l'exercie
Dividende Résultat 2022

Capital 40 000 40 000

Réserve légale 4 000 4 000

Réserve facultative

Report à nouveau 132 035 132 035

Résultat de l'exercice 136 035 -136 035 529 346 529 346

Provisions réglementées 7 511 22 148 29 659

183 546 -136 035 0 687 529 735 040

Libellé 31/12/2021 31/12/2022
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-9- PROVISIONS 

 

Etat n° 2056.  

 

 PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 

 
Compte 

Provisions Provisions 4674000

Utilisées non utiliséeschangement meth

Provisions pour Litiges 0,00

Pertes de change 0,00

Provisions pour retraites 0 11 417,89 11 417,89

Autres Provisions 0,00

Provisions pour charges 0,00

Provisions pour médailles 0,00

Total 11 418 11 418

Libellé 31/12/2021 Dotations

Reprises

31/12/2022

  
 

Engagements de retraite : 

 

• Méthode : 

 

Conformément à la recommandation ANC n° 2013-02, la société comptabilise les engagements de 

retraite et avantages similaires. L’ensemble des variations d’hypothèses actuarielles sont enregistrées 
dans le compte de résultat. 

 

• Eléments chiffrés : 
 

Provision pour régimes de retraite conventionnels et complémentaires : 11 K€ 
 

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour l’évaluation des régimes à prestations définies 
sont indiquées ci-après : 
 

Taux d’actualisation     : 3,7 % 

Taux de rendement attendu des actifs du régime : 3,7 % 

Taux attendus d’augmentation des salaires  : 3,50 % 

Conditions de départ à la retraite   : Départ à l’initiative de l’employé  
Taux de turnover : Table interne validée par les actuaires 

Méthode actuarielle : Méthode des unités de crédit projetées 
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 F - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

-1- VENTILATION DU MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 

Libellé Total

Chiffre d'affaires net France 23 942 255

Chiffre d'affaires net Export

23 942 255

 
Aucune autre ventilation  ne peut être communiquée en raison du préjudice grave que cette divulgation 

serait susceptible d'entraîner 

 

-2- PRINCIPAUX ELEMENTS CONSTITUTIFS DU RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Libellé Total

Reprise sur provisions 714

Amortissements dérogatoires 22 862

(22 148)

 
-3- VENTILATION DE L'IMPOT SUR LES BENEFICES 

 
Libellé Avant Impôt Impôt correspondant Après impôt

Résultat courant 704 036 158 264 545 773

Résultat exceptionnel -22 148 -5 721 -16 427

Participation des salariés 

681 888 152 543 529 346
 

L'impôt correspondant à chaque résultat intermédiaire a été déterminé en tenant compte du taux 

d'imposition afférent aux opérations concernées. 
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-4- ACCROISSEMENTS ET ALLEGEMENTS DE LA DETTE FUTURE D'IMPOT  

 

Libellé Base Impôt

ALLEGEMENTS

Au taux de 25 %  + 3,3 %

Provisions non déductibles l'année de comptabilisation  :

- Participation des salariés

- Participation à l'effort de construction

- Contribution sociale de solidarité

Dépréciation créances clients

Dépréciation des comptes fournisseurs

Provision pour perte de change de l'année 

Ecart de Conversion Passif 865 29

Au taux de 25 %  + 3,3 %

Provision pour engagement de retraite 11 418 2 949

Autres provisions

ACCROISSEMENTS

Au taux de 25 % + 3,3 %

Ecart de Conversion actif

12 283 2 977

 
 

 G - AUTRES INFORMATIONS 

 

-1- ELEMENTS CONCERNANT PLUSIEURS POSTES DE BILAN 

 

ACTIF  

 

Produits à Effets de 

Libellé recevoir commerces

Clients & comptes rattachés

Autres créances 7 210 058

7 210 058
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PASSIF 

 

Charges à Effets de

Libellé payer commerce

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 692 521

Dettes fiscales et sociales 1 691 934

Autres dettes 259 672

3 644 128  
 

-2- REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS 

 

Somme non communiquée, car cela équivaudrait à mentionner les rémunérations individuelles eu égard 

au faible nombre de membres dirigeants. 

 

-3- AVANCES AUX DIRIGEANTS 

 

Conformément à l'article R.123-197-8° du Code du Commerce, aucun crédit ou avance n'a été alloué 

aux membres des organes dirigeants de la société. 

 

-4- VENTILATION DE L'EFFECTIF MOYEN 

  

Libellé Personnel salarié

Ingénieurs et cadres 15

Agents de maîtrise et techniciens 2

Employés 1

Ouvriers 

18

 
-5- MONTANTS  DES ENGAGEMENTS FINANCIERS  

 

ENGAGEMENTS DONNES 
 

Catégorie – EUR - Total Au profit de 

      Filiales Autres 

Commandes ou contrats signés et 

non réceptionnés 

 

                             

104 701    

                   

 

 

 

104 701 

 

 104701  104 701 
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-6- INFORMATIONS EN MATIERE DE CREDIT-BAIL 

 

Néant. 

 

-7- ECHEANCIER DES LOCATIONS SIMPLES 

 

Néant. 











Certifiés conformes
par le Président
M. Bruno PAVLOVSKY
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A - EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

Un accord d’intéressement a été conclu le 2 juin 2022 pour une durée couvrant la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2022. Cet accord a été ratifié par l’ensemble du personnel de la Société par un 

vote ayant recueilli la majorité des deux tiers. 

 

 

B - REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ont été établis conformément au Nouveau 

Plan Comptable Général adopté par le règlement ANC 2022-01 homologué par arrêté du 13 décembre 

2022 et aux principes généralement admis. 

 

Les méthodes comptables appliquées sont identiques à celles de l’exercice précédent. 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des 

coûts historiques. 
 

 

C – EVENEMENT POST-CLOTURE 

 

Néant. 

 

 

 D - CONSOLIDATION 

 

CHANEL Limited, basée 5 Barlow Place, London W1J6DG, England, est l'entité consolidante du groupe 

dont la Société fait partie en tant qu'entreprise filiale. 

 

 

 E - NOTES SUR LE BILAN 

 

-1- MOUVEMENTS AYANT AFFECTE LES DIVERS POSTES DE L'ACTIF IMMOBILISE  

 

IMMOBILISATIONS 

 

Etat n° 2054. 

 

AMORTISSEMENTS 

 

Etat n° 2055. 
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-2- IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

TITRES IMMOBILISES 

 

Néant. 

 

-3- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée de ces biens 

dans le patrimoine, y compris les frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à 

l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

 

Les durées et modes les plus généralement retenus pour le calcul des amortissements sont les  

suivants : 

 

Libellé Durée Méthode 

   

Constructions 20 à 40 ans Linéaire ou dégressif 

Matériel 8 ans Dégressif 

Matériel de manutention 3 à 8 ans Dégressif 

Installations, agencements constructions 10 à 15 ans Linéaire ou dégressif 

Matériel de bureau 8 à 10 ans Linéaire ou dégressif 

Matériel informatique 3 à 5 ans Dégressif 

Mobilier de bureau 10 ans Linéaire 

   

 

-4- STOCKS ET EN-COURS 

 

Néant. 

 

-5- CREANCES ET DETTES 

 

METHODE D'EVALUATION 

 

Les créances et dettes en euros ont été évaluées à leur valeur nominale. 

 

Les créances et dettes en devises ont été converties et comptabilisées en euros : 

 

- sur la base du cours officiel du 31 Décembre 2022, pour les opérations non couvertes. Les 

différences de conversion en résultant ont été inscrites dans des comptes transitoires (écart de conversion 

ACTIF - écart de conversion PASSIF) et la perte latente ainsi dégagée a donné lieu à constitution d'une 

provision pour risques. 

- sur la base du taux de couverture à terme pour les opérations couvertes. Les créances ont, le cas 

échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 

auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

DocuSign Envelope ID: E51AD5BA-A0E0-4F95-96C6-9E89D36763B1



19M S.A.S. – ANNEXE 

31/12/2022 

 

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES 

 

Etat n° 2057. 

 

-6-DISPONIBILITES 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées à leur valeur nominale. 

 

Les liquidités immédiates en devises ont été converties et comptabilisées en euros sur la base du dernier 

cours de change précédant la clôture de l'exercice. Les écarts de conversion en découlant ont été 

directement comptabilisés dans le résultat de l'exercice. 

 

-7- CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

 

     

Libellé Exploitation Financier Exceptionnel Total 

Charges constatées d'avance 66949.90   66949.9 

  66949.90   66949.9 

 

-8- CAPITAUX PROPRES 

                                                                                                                                                                                    

Le capital social est constitué de 40 000 actions d’une valeur nominale de 1 euro, soit  40 000 Euros. 

 
mouvement de 

l'exercie
Dividende Résultat 2022

Capital 40 000 40 000

Réserve légale 4 000 4 000

Réserve facultative

Report à nouveau 132 035 132 035

Résultat de l'exercice 136 035 -136 035 529 346 529 346

Provisions réglementées 7 511 22 148 29 659

183 546 -136 035 0 687 529 735 040

Libellé 31/12/2021 31/12/2022
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-9- PROVISIONS 

 

Etat n° 2056.  

 

 PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 

 
Compte 

Provisions Provisions 4674000

Utilisées non utilisées angement meth

Provisions pour Litiges 0,00

Pertes de change 0,00

Provisions pour retraites 0 11 417,89 11 417,89

Autres Provisions 0,00

Provisions pour charges 0,00

Provisions pour médailles 0,00

Total 11 418 11 418

Libellé 31/12/2021 Dotations

Reprises

31/12/2022

  
 

Engagements de retraite : 

 

 Méthode : 

 

Conformément à la recommandation ANC n° 2013-02, la société comptabilise les engagements de 

retraite et avantages similaires. L’ensemble des variations d’hypothèses actuarielles sont enregistrées 

dans le compte de résultat. 

 

 Eléments chiffrés : 
 

Provision pour régimes de retraite conventionnels et complémentaires : 11 K€ 
 

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour l’évaluation des régimes à prestations définies 

sont indiquées ci-après : 
 

Taux d’actualisation     : 3,7 % 

Taux de rendement attendu des actifs du régime : 3,7 % 

Taux attendus d’augmentation des salaires  : 3,50 % 

Conditions de départ à la retraite   : Départ à l’initiative de l’employé  

Taux de turnover : Table interne validée par les actuaires 

Méthode actuarielle : Méthode des unités de crédit projetées 
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 F - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

-1- VENTILATION DU MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 

Libellé Total

Chiffre d'affaires net France 23 942 255

Chiffre d'affaires net Export

23 942 255

 
Aucune autre ventilation  ne peut être communiquée en raison du préjudice grave que cette divulgation 

serait susceptible d'entraîner 

 

-2- PRINCIPAUX ELEMENTS CONSTITUTIFS DU RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Libellé Total

Reprise sur provisions 714

Amortissements dérogatoires 22 862

(22 148)

 
-3- VENTILATION DE L'IMPOT SUR LES BENEFICES 

 

Libellé Avant Impôt Impôt correspondant Après impôt

Résultat courant 704 036 158 264 545 773

Résultat exceptionnel -22 148 -5 721 -16 427

Participation des salariés 

681 888 152 543 529 346
 

L'impôt correspondant à chaque résultat intermédiaire a été déterminé en tenant compte du taux 

d'imposition afférent aux opérations concernées. 
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-4- ACCROISSEMENTS ET ALLEGEMENTS DE LA DETTE FUTURE D'IMPOT  

 

Libellé Base Impôt

ALLEGEMENTS

Au taux de 25 %  + 3,3 %

Provisions non déductibles l'année de comptabilisation  :

- Participation des salariés

- Participation à l'effort de construction

- Contribution sociale de solidarité

Dépréciation créances clients

Dépréciation des comptes fournisseurs

Provision pour perte de change de l'année 

Ecart de Conversion Passif 865 29

Au taux de 25 %  + 3,3 %

Provision pour engagement de retraite 11 418 2 949

Autres provisions

ACCROISSEMENTS

Au taux de 25 % + 3,3 %

Ecart de Conversion actif

12 283 2 977

 
 

 G - AUTRES INFORMATIONS 

 

-1- ELEMENTS CONCERNANT PLUSIEURS POSTES DE BILAN 

 

ACTIF  

 

Produits à Effets de 

Libellé recevoir commerces

Clients & comptes rattachés

Autres créances 7 210 058

7 210 058
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PASSIF 

 

Charges à Effets de

Libellé payer commerce

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 692 521

Dettes fiscales et sociales 1 691 934

Autres dettes 259 672

3 644 128  
 

-2- REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS 

 

Somme non communiquée, car cela équivaudrait à mentionner les rémunérations individuelles eu égard 

au faible nombre de membres dirigeants. 

 

-3- AVANCES AUX DIRIGEANTS 

 

Conformément à l'article R.123-197-8° du Code du Commerce, aucun crédit ou avance n'a été alloué 

aux membres des organes dirigeants de la société. 

 

-4- VENTILATION DE L'EFFECTIF MOYEN 

  

Libellé Personnel salarié

Ingénieurs et cadres 15

Agents de maîtrise et techniciens 2

Employés 1

Ouvriers 

18

 
-5- MONTANTS  DES ENGAGEMENTS FINANCIERS  

 

ENGAGEMENTS DONNES 
 

Catégorie – EUR - Total Au profit de 

      Filiales Autres 

Commandes ou contrats signés et 

non réceptionnés 

 

  

104 701  

  

 

 

 

104 701 

 

 104701  104 701 
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-6- INFORMATIONS EN MATIERE DE CREDIT-BAIL 

 

Néant. 

 

-7- ECHEANCIER DES LOCATIONS SIMPLES 

 

Néant. 
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